
REPTJE1IQUE DU SEl'ŒGAL
~~ DDS AI"FAlRES DTRANGERES

lE. XPŒE DES l'1arIFS
~ du

~ROJET de 101 autorisant le Président
de la République à ratifier llaccord entre la République
du Sénégal et la République italienne, relatif .:lUX

trc~1sports aériens, signé le 20 Avril 1972 à ROI~.

Le Oouvernement de la République du Sénégal et le Gouvernement italien;
dans le t'nt de favoriser le développement des transports aériens entre les deuA
pays, ont siD1ô le 20 Avril 1972 à RO~Œ, le présent accord qui a1inspire des prin-
cipes"et des dispositions de la convention relative à llAviation Civile Inter-
nationale, signée à Chi.cago le 7 Décembre 1S44~

Les aéronefs utilisés par les entreprises de transports aériens d~
si~1ées par llune des parties contractantes, ainsi que leUl's équipements normntlX,
leurs prov~sions de bOl~, leurs réserves de carburfilltset lubrifi~~ts, et leua's
pièces de rechange, seront, à l'entrée du territoire de J.1autre partie, exonérés
de tous droits de douane, frais d'inspection et d'autres droi_ts de douane, frais
d'inspection et d'autres droits et taxes similaires, si ces équipements et cee
approvisiolh~cments demeurent à bord des aéronefs jusqu'à leur réexportation.

Chacune des pnrties contrectarrtes reconnaîbra valables les certiÎi-
cats de navigabilité, les brevets et les licences dé l.i.vrés ou vàlidlisvpar l'autro
partie et non périmés~

Les passagers, équipages et expéditeurs de marchandises, seront tenus
de se confor28T sur 10 territoire de chaque Partie contractnnte, aux lois et rè-
glements à l'entrée cu.eu séjour et à la sortie des passagers, équipages ou mar=
chandises.

Les parties contractantes s'accorderont mutuellement le droit de fairo
exploiter par une entreprise nérienne désignée, les services aériens spécifiés nu
tnblenu de route figurant à l'annexa du présent accord.

L'exploitation des ser\~ces agréés constitue un droit fondamental et
primordial poux' les Parties contractantes, qui prendront néanmoins en considéra~
tion lours intérêts mutuels, sur los parcours communs, afin de no pas nffocter
indftmont le-Ql'sservices respectifs.

.../ ...
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Les tarifs des services agréés seront fi:::ésà des taux rrd sonnabl.es,
en preD~t en considération tous les éléments détexBinnnts, compren~lt le co~t
de l'exploitation, un bénéfice raisonnable, les carnctéristiques de chaque ser-
vice et les tarifs applic~ble, les caractéristiques de chaque service et les ta-
rifs appliqués par d'autres entreprises de transports aériens desservant tout
ou une pc..rtiede ln même route.

Chaque par+i.e corrtraccante pour-ra, à tout momerrt, demander une con-
sultation entre les Autorités compétentes des deux Parties contractantes pour
l'interprétation, L' app'l.l.ca+Lon ou les modifications du présent Accord.

Chaque p~~ie pourra, ~ tout moment notifier à llautre partie son
désir de dénoncer le présent accord. Cette dénonciation sera communiqué simulta-
nément à PO.A.C.I et prendra effet 11..11 an après la date de réception de la noti-
fication par llautre pextie.

A défaut de réglement par entente directe, les parties pourront por-
ter tout différend devffiltun tribunal arbitral.

l'accord entrera en vigueur quinze jours après l'échange des instru-
ments de ratification par les deux parties.

DAKAR, le

Le ~'iinistre
des Affaires Etrangères,

.- -----;;> ,./------= j)"~--'-----~~--à-~Q ()
~ba ..!:Doffèn~UF.- .~

...•
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fait

a~ no~ de llInt~rcommission cOlœt~.tu6e par les
Commissions: des Affaires Etrangères, de la L~-
gislationl des hf~aires Economiques et du Plan,
du Travail, de 1!Education7 de la Défense et des

Trava~x P~blics~

s~r le projet de loi 15/73
tendant à autoriser le Président dd la République
à appro~ver l'accord entre la République du Séné-
gal et la R~publique Italienne, relatif a~ Trans-
port A ~rien, signé à ROME le 20 Avril 1972~

par

SERIGNE BllB1\C.i1RDIOP

Ra ppcr-t e ur ,
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Monsieur le Président,
Mes chers collègues,

sions
L'intercommission const i t ué e par les Cihmmis-

des Affaires Etrangères, de la Législation, des
Affaires Economiques et dll Plan, dll Travail, de l'Edllca-
tion, de la Défense et des 'I'r-ava ux pubLi ca , a examiné
le projet de loi N&15/73 tendant à alltoriser le Pr<.3sident
de la Ré pubLi que à approuver l'accord entré la Ré pub Li.q ue
dll Sénégal et la RépllbliqlleItalienne, relatif au transport
aérien, signé à ROME le 20 Avril 1972.

Cet accord s'inspire des principes et ùes ùis-
positions de la convention relative à l'Aviation Civile
Internationale, signé à CHICAGO le 7 Décembre 1944.

Pllisse cet accord, par delà le transport aérien
qu'il vise à développer, ouvrir la voie à une coopdration
chaque jOllrplllS fructacllse entre les dellX pays.

Sous le bénéfice de ce voeu votre Intercommis-
sion vous recommande l'adoption dll texte qui vous est
soumis./-
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N° 7 3 - 29

autorisant le Président de la République
à approuver Itaccord entre la République
du Sénégal et la République italienne,.
relatif au transport aérien, signé le 20
Avril 1972 à TIome.

L f ASSELJ3LEE NATIOIfALE a délibéré et ado pt é,

LE PRESIDENT DE LA REPUDLIQUi.:;pr-ornu Lgue la loi
dont la teneur suit:

ARTICLE UNIQUE.

Le Président de la Hépublique est autorisé à
approuver l'accord entre la République du Sénégal et la Répu-
blique italienne, relatif au transport aérien, signé le 20
Avril 1972 à Rome.

La présente loi sera exécutée cowne loi de l'Etat.

Fa.it à Dakar, le 3 AVRIL 1973

\ /\ ,- ,,;
.J \j" /

,/

.,//

Léopold Sédar SENGHOR.
',S:':' le Président de la République

Le Premier ~inistre
/\

.» --',,- ~ i\}1' 1\

/ ,',.../;" i \\ ,;' /'-,,",',.' \ 'Lr;''i)P<\ " ,\ t '~, .-" ,"'.., ?'"-\ \....
\'- /»> \

./
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ENTRE LA REPUBLH"UE DU SEJ.1EGAL ET LA REPU'.r3LIQUE ITALIENNE

mATIF AU TRJÙ'JSPORT AERIEN
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A C COR D
ENTRE LA rŒPUBLI~UE DU SEI~EGbL ET L}. .rŒPUBLI~UE ITA1IEl'~l~E

RELld'IF AU TiW~SPORT AERIEN

Le GOuvr&r~8EEJ.~TDE Li\.iŒPUBLIQUE DU SEHEGiÙJ et le GOu\TERNU1E1'IT
DE LA REpui3LIQT.JEITALIElIl""NE,désireux de favoriser le développement des
transports aériens entre l'Italie et le Sénégal et de poursuivre, dans
la plus large mesure possible, la coopération internationale dans ce
domaine; désireux d'~ppliquer à ces transports les principes et les
dispositions de la Convention relative à l'Aviation Civile Internationale
signée à Chicago le 7 Décembre 1944. sont convenus de ce qui suit:

TITRE l

Généralités

Article 1

Les Parties Contract&ntes s'accordent l'une à l'autre les droits
spécifiés au présent Accord en vue de l'établissement des relations
aériennes civiles internationales énumérées à l'Annexe ci-jointe.

Article 2

Pour l'application du présent accord et de son Annexe

1) le terme "Convention" signifie la Convention relative à l'Aviation
Civile Internationale signée à Chicago le 7 Décembre 1944, les Annexes adoptées
en vertu de l'article 90 de la dite Convention ainsi que tous amendements à la
Convention et aux Annexes en vertu des articles 90 et 94

2) les termes "territoire","service aérien international" et "escale
non commerciale" s'entendent tels qu'ils sont définis aux articles 2 et 96
de la Convention relative à l'Aviation Civile Internationale;

.1.
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3) l'expression "entreprise désignée" signfie une entreprise de transport
aérien que l'une des Parties Contractantes aura, conformément au titre 2 du
présent Accord, désigné par écrit à l'autre Partie Contractante comme étant
l'entreprise autorisée à exploiter les services aériens agréés

4) l'expression "Autorités Aéronautiques" signifie:

- en ce qui concerne la République Italienne, le Ministère des Trans-
ports et de l'Aviation Civile - Direction Générale de l'Aviation Civile

- en ce qui concerne la République du Sénégal, le Ninistère des Trans-
ports chargé de l'Aéronautique Civile;

- et, pour les deux pays, toute persoill18ou org&~SIDe habilité à
assumer les fonctions exercées actuellement par lesdites Auutorités.

Article 3

1. Les aéronefs utilisés en trafic international par l'entreprise de
transport aérien d'une Partie Contractante ainsi que les équipem~nts normaux,
les réserves Qe carburants et lubrifiants, leurs provisions de bord (y compris
les denrées alimentaires, les boissons et tabacs) seront, à l'entrée sur le
territoire de l'autre Partie Contractante, exonérés de tous droits de douane,
frais d'inspection et d'autres droits ou taxes similaires, à condition que ces
équipemènts et approvisionnements demeurent à bord des aéronefs jusqu'à leur
réexportation.

2. Seront également exonérés de. ces même8 droits ou taxes et autres droits
fiscaux à l'exeption des redevances .u taxes représentatives de service rendu:

a) les provisions de bord de toute origine prises sur le territoire d'une
Partie Contractane da~s les limites fixées par les Autorités de ladite Partie
Contractante et embarquées sur les aéronefs assura~t un service international
de l'autre Partie Contractante

b) les pièces de rechange importées sur le territoire de l'une des Parties
Contractantes pour l'entretien ou la réparation des aéronefs, employés à la
navigation internationale de l'entreprise de transports aériens désignée de
l'autre Partie Contractante;

c) les carburants et lubrifiants destinés à l'avitaillement des aéronefs
exploités en trafic international par l'entreprise de transports aériens désignée
de l'autre Partie Contractante même lorsque ces approvisionnements doivent être
utilisés sur la partie du trajet effectQée au-dessus du territoire de la PaJtie
Contractante sur lequel ils ont été embarqués.

.1.
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Les équipeQents normaux de bord, ainsi que les matériels et &pprovision-
nements se trouvmlt à borG des aéronefs d'une Partie Contracté~te ne pourront
~tre déchargés sur le territoire de l'autre Partie Contractante qu'avec le
consentement des Autorités douanières de ce territoire. En ce cas, ils pourront
~tre placls sous la surveillance desdites Autorités Dusqu'à ce qu'ils soient
réexportés ou qu'ils aient fait l'objet d'une déclaration de douane.

Ar t.i.c.Le 4

Les certificats de navigabilité, les brevets d'aptitude et les licences
délivrés ou validés par l'une des Parties Contractantes, et non périmés, seront
reconnus valables par l'autre Partie Contractante, aux fins d'exploitation des
routes aériennes spécifiées à l'Annexe ci-jointe. Chaque Partie Contractante se
réserve cependant le droit de ne pas reconnaître valable pour la circulation au-
dessus de son propre territoire, les brevets d'aptitude et licences délivrés ou
validés à ses propres ressortissffiltspar l'autre Partie Contractante.

Article 5
1. Les lois et règlements de chaque Partie Contractante relatifs à l'entré~

et la sortie de son territoire des aéronefsêv~3à la navigation internationale,
ou relatifs à l'exploitation et à la navigation desdits aéronefs durant leur prét
sence dans les limites de son territoire, s'appliqueront aux aéronefs de l'entr~-
prise de l'autre Partie Contractante.

2. Les lois et règlements d'un Etat contractant régissant, sur son terri-
toire, l'entrée ou la sortie des passagers, des équipages ou des marchandises
transportés par aéronefs, tels que les lois et règlements relatifs aux formalités
d'entrée, de congé, d'immigration, de passeports de douane et de santé, doivent
être observés par lesdits passagers ou équipages ou pour lesdites marchandises,
à l'entrée, à la sortie ou à l'intérieur du territoire de cet Etat.

Article 6

Chaque Partie Contractante se réserve le droit de refuser à l'entreprise
désignée par l'autre Partie Contractante l'autorisation d'exploitation ou de
réToquer une telle autorisation lorsque, pour des motifs fondés, elle estime ne
pas avoir la preuve qu'une part préponderante de la propriété et le contrôle
effectif de cette entreprise sont entre les mains de l'autre Partie Contractante
ou de nationaux de cette dernière, ou lorsque cette entreprise ne se conforme
pas aux lois et règler:lentsvisés à l'Article 5 ou ne remplit pas les obligations
que lui impose le présent Accord.

./.
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Toutefois sera considérée COffiIDevalable la dêsignation d'unê Compagnie
ou ~'un Organisme constit~é conformément aux article 77 et 79 de la Conventign
de Chiqago.

Artiole 7
Chaque Partie Contractante pourra, à tout moment, demmlder une consul-

tation entre les Autorités dompétentes des deux Parties Contr ac tantee pour
l'interprétation, l'application ou les modifications du présent Accord et de son
Annexe.

Cette consultation commencera au plus tard dans les soixante jours (60)
à compter de la date de la réception de la demande.

Les modifications qu'il aurait été décidé d'apporter à cet Accord ou à son
Annexe entreront en vigueur après leur confirmation par un échange de notes

par voie diplomatique.

Article 8

Chaque Partie Contractélllte pourra, à tout moment, notifier, à l'autre
Partie Contractante son désir de dénoncer le présent Accord. Une telle notifica-

tion sera communiquée simultanément à l'Organisation de l'Aviation Civile In-
ternationale. La dénonciation prendra effet un an après la date de réception
de la notification par l'autre Partie Contractante, à moins que cette notifi-
cation ne soit retirée d'ml commun accord avant la fin de cette péri~de. Au cas
où la Partie Contractante qui re-cevr-ai. t une telle notification n'en accuserait
pas réception, ladite notification serait tenue pour reçue quinze jours (15)
après sa réception au siège de l'Organisation de l'Aviation Civile Internationale.

Article 9
1. Au cas où un différend relatif à l'interprétation ou l'application du

présent Accord n'aurait pu être réglé conformément aux dispositions de l'article 7,
soit entre les Autorité Aéronautiques soit entre les Gouvernements des Parties
Contract&~tes, il sera soumis, sur demande d'une des Parties Contractantes, à

un tribunal arbitral.

2. Ce tribunal sera composé de trois membres. Chacun des deux Gouvernements
désignera un arbitre, ces deux arbitres se mettront d'accord sur la désignation
d'un ressortissant d'un Etat tiers comme président. Si dans un délai de deux mois
à dater du jour oà l'un des deux Gouvernements a proposé le règlement arbitral
du litige, les deux arbitres n'ont pas été désignés, ou si dans le cours du mois
suivant les arbitres ne se sont pas mis d'accord sur la désignation d'un Président,
chaque Partie contractante pourra demander au Président du Conseil de l'Organisa-
tion de l'Aviation Civii~ Internationale de procéder aux désignations nécessaires •

.1.
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3. Le tribunal arbitral décide, s'il ne parvient paS à règler le différend
à l'amiable, à la majorité des voix. Pour autant que les Parties Contractantes ne
conviennent rien de contraire, il établit lui-même ses principes de procédure et
détermine son siège.

4.- Les Parties Contractantes s'engagent à se con~ormer aux mesures provi-
soires qui pourront ~tre édictées au cours de l'instance ainsi qu'à la décision
arbitrale, cette dernière étant d&~s tous les cas considérée comme définitive.

5. Si l'une des Parties COIltractantes ne se conforme pas aux décisions des
arbitres, ~'autre Partie Contreotante pourra aussi longtemps que durera ce manque-
ment, limiter, suspendre ou révoquer les droits ou privilèges qu'elle avait accordés
en vertu du présent Accord à la Partie Contractante en défaut. Chaque Partie Con-
tractante supportera la rémunération de l'activité de son arbitre et la moitié de la
rémunération du Présent désigné.

TITRE II

Services Agrées

Article 10

Le Gouvernement de la République ItalienIl8 accorde au Gouvernement de la
République du Sénégal et, réciproquement, le Gouvernement de la République du
Sénégal accorde au Gouvernement de la République Italienne le droit de faire

exploiter par une entreprise aérienne désignée, les services aériens spéaifiés

aux tableaux de routes figurant à l'Annexe du présent Accord. Ledits services
et routes sont denoomés ci-après par les expressions "services agré~s" et "routes
spécifiées". 1

Article 11

L'entreprise désignée de chaque Partie Contractante conformément aux dis-
positions du présent Accord bénéficiera, d&~s l'exploitation de seB services
internationaux ,C

a) du droit de survoler, sans y atterrir, le territoire de l'autre Partie
Contractante

b) du droit de faire des escales non commerciales sur ledit territoire;

c) du droit d'embarquer et de débarquer en tratiè international sur ledit
territoire, sur les routes spécifiées à l'Annexe, des passagers, des marchandises
et de la poste. 1
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Article 12
1. Sous réserve des dispositions de l'article 6 ci-dessus, chaque Partie

Contractante délivrera sans retard l'w~torisation d'~ploitation nécessaire à

l'entreprise sésignée de l'autre Partie Contractante. 1

2. Toutefois, avant d'être autorisée à ouvrir les services agrées, l'entre-
prise désignée pourra être appellée à prouver auprès de l'Autorité Aéronautique de
l'autre Partie Contractante qu'elle remplit les conditions prescrites par les lois
et règlements que doit normalement appliquer cette Autorité pour l'exploitation

des services aériens internationaux.

Article 13 1

En application des articles 77 et 79 de la Convention relative à l'Aviation
Civile Internatiehale visru1t la création par deux ou plusieurs Etats d'organisations
d'exploitation en commun ou d'organismes internationaux d'exploitation:

Le G••uvernement de la République Italienne accepte que le Gouvernement de la
République du Sénégal conformément aux Articles 2 et 4 et aux pièces ru1nexesdu
Traité relatif aux Transports Aériens en Afrique signé par le Sénégal à Yacundé le
2C ~s 19h1, se réserve le droit de dési~1er la Société Air-Afrique comme instru-
ment choisi par lui pour l'exploitation des services agréés.

Article :4
Les entreprises désignées par les deux Parties Contractantes devront être

assurées d'un traitement juste et équitable, afin de bénéficier de possibilités
égales pour l'exploitation des services agréés.

Elles devront prendre en considération, sur les parcours communs, leurs
intérêts mutuels, afin de ne pas affecter indûment leurs services respectifs.

Article 15

1. L'exploitation des services entre le territoire sénégalais et le terri-
toire italien ou vice-versa, services exploités sur les routes figurant au tableau
ru1nexeau présent Accord, constitue pour les deux P~s un droit fondamental et
primordial.

2. Pour l'exploitation de ces services

a) la capacité sera repartie également entre l'entreprise sénégalaise et
italienne sous réserve du paragraphe c) ci-dessous. 1

.1·
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b) la capacité totale mise en oeuvre, sur chacune des routes, sera .:;..,ptée
aux besoins qu ' il est r ai sonnao l0 d·) :Jrévoir 0 Pour répond.re aux exigences dlun

trafic imprévu ou momentané sur ces mêmes rou tes? les en treprises aér i.ennee désigné9s
devront décider entre elles des mesures appropriées pour satisfaire à cette augmen--

tation temporaire de trafic. Elles en renurorrt compte ~;..IDrilédiate::centaux Autorités
Aéronautiques de leurs Pays respectifs qui po~rront se consulter si elles le juge~lt
utile.

c) au cas où l'une des Parties Contractantes ne désirait pas utiliser sur
une ou plusieurs ~outes, soit une fraction, soit la totalité de la capacité de trans--
port qui lui a été concéséet elle s'entendra avec l'autre ?artie Contractante en vue
de transférer à celle-ci, pour L~ temps déterminé, la totalité ou une fraction de la
capacité de transport dont elle dispose dans la limite prévue.

La Partie Contractante qr. :~:.~ ,-..::::.....,J::~_S tout ou partie de ses droits, peur ra
les reprendre au terme de ladite période.

3. Les Autorités Aéronautiques des Parties Contractantes se consulteront a"ant
la mise en exploitation des services agréés des entreprises désignées ainsi qu:à
l'nccasion d'un changement de capacité des services ngréés: afin de s'entendre sur
l'application pratique des dispositions du présent Article.

Art,:i.cl (> ~ t:

1. Les entreprises aériennes désignées indiqueront aux Autorités Aér-onau tdquea
des deux Parties Contractantes, Soixffiltejours (60) au plus tard aVffiltle début de
l'exploitation des services agréés, la nature du transport, les types d'avions ut;·-
lisés et les horaires envisagés. La même règle est valable pour les changements
ultérieurs.

2. Les Autorités Aéronautiques de chaque Par~ie Contract?~te fourniront sur
demande aux Autorités Aéronautiques de l'autre Partie Contractante toutes données
statistiques régulières ou autres de l'entreprise désignée, pouvant être équitable-
ment exigées pour contrôler la capacité de transport offerte par l'entreprise dési--
gnée de la première Partie Contractante, Ces statistiques contiendront toutes les
dOnIlées nécessaires pour déterminer le volume ainsi que l'origine et la destination
dn trafic.

Article 17

Les deux Parties Contractantes convjep~ent de se consulter chaque fois que
besoi~ sera afin de coordonner leurs services aériens respectifs.

./.
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Article 18

1. Les tarifs de tout service agréé seront fixés à des taux raisonnables en
prenant en considération tous les éléments déterminants, comprenant le coût de

l'exploitation, un bénéfice raisonnable, les caractéristiques de chaque service et,
éventuellement, les tarifs appliqués par d'autres entreprises de transport aérien
desservant tout ou partie de la même route. 1

2. Les tarifs s8ront, si possible, fixés d'entente directe entre les entre-
prises désignées après consultation, si nécessaire, d'autres entreprises de trans-

ports aériens desservant tout ou partie de la mêm4· route.Cet accord sera réalisé
dans le cadre de l'Association du Transport Aérien International et selon les règles
établies par cette ÂS8.ociation.

3. Les tarifs ainsi convenus seront soumis à l'approOation des Autorités
AérDnautiques des Parties Contractantes au minimum trente jours (30) avant la date
prévue pour leur entrée en vigueur, ce délai pouvant être réduit dans des cas spéciaux
snus réserve de l'Accord de ces Autorités. 1

4. Si les entreprises de transport aérien désignées ne parvenaient pas à

convenir de la fixation d'un tarif conformément aux dispcsitions au paragraphe 2
ci-dessus, ou si l'une des Parties Contractantes faisait connaître son désaccord
sur le tarif qui lui a été soumis conformément aux dispesitions du paragraphe 3
préoédent, les Autorités Aéronautiques des deux Parties Contractantes s'efforceraient
d'aboutir à un règlement. 1

5. En dernier ressort il sera fait recours à l,arbitr~ prévu à l'Article 9

du présent Accord. Tant que la sentence arbitrale n'aura pas été rendue, la Partie
Contractante qui aura fait connaître son désaccord aura le droit d'exiger de l'autre
Partie Contractante le maintien des tarifs préalablement en vigueur.

Article 19

Le présent Accord entrera en vigueur quinze jours (15) après la date à

laquelle les deux Parties Contractantes se seront mutuellement notifié l'accomplisse-
ment des formalités constitutionnelles qui leur sont propres.

.1.
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Article 20

Le présent Accord et son Annexe seront communiqués à l'Org&~sation de
l'Aviation Civile Internationale pour y être enrégistrés.

En FOI DE QUOI, les plénipotentiaires soussignés dûment autorisés par leurs
Gouvernements, ont signé le présent Accord et y ~nt apposé l~urs sceaux.

FAIT à Rome, le 20 Avril 1972 en double exemplaire dans les langues française
et italienne, les deux textes faiswlt également foi.

Pour le Gouvernement
de la République du Sénégal

Pour le Gouvernoment
de la République Italie~~e

~
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Annexe-

r
Route sénégalaise

Points au Sénégal-Rome-Paris-Beyrouth et vice-versa avec droits de trafic
entre et sur tous les points.

II

Route italienne:

Points en Italie-Alger-Dakaf-Buenos Aires et vice-versa avec droits de trafic
entre et sur tous les points.

III

a) Les etreprises désignées par les deux Parties Contractantes exploiteront
chacune trois fréquences hebdomadaires sur les routes agrées.

b) Des aéronefs à plus grande capacité que les avions DC8 ou B707 pourront
être utilisés sur les routes agréées par les entreprises désignées. ~ans ce cas,
cempte tenu des dispositions des brticles 14, 15 et 1; de l'Accord la capacité qui
pourra être utilisée sur les routes spécifiées ci-dessus pourra être limitée par
un quota.

IV
Les entreprises désignées par les deux Parties Contractantes auront la

faculté d'omettre une ou plusieurs escales sur les serTices agréés.

V

L'entreprise désignée par chacune des Parties Contractantes pourra, à sa
convenance, faire escale en un ou plusieurs points intermédiaires et en des points
au-delà du territoire de l'autre Partie Contractdnte autres que ceux spécifiés aux
tableaux de routes, mais sans droits de trafic entre ce ou ces points et le terri-

toire de cette Partie Contractante, à moins que ces droits n'aient été concédés par
les Autorités aéronautiques de celle-ci.
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Rome, le 20 Âvril 1972

Excellence,

J'ai l'honneur de me référer à l'hccord entre la République du Sénégal et
la République Italienne rélatif au trffilsportaérien signé aUjourd'hui à Rome pour
vous communiquer que le Gouvernement de la République Itali~nne, dffilsl'attente de
l'accomplissement de la procédure prévue à l'Article 19, demffildeque les services
prévus dffilsle dit Accord puissent être exploités, à titre provisoire, à partir de
ce jour. 1

Je vous prie de bien vouloir me faire part, Excellence, le l'accord du ~ou-
vernoment de la République du Sénégal sur ce qui précède.

Je saisis cette occasion pour vous renouveler, Excellence, l'assurffilcede
ma très haute considération. 1

Sen Excellence
Henry Pierre ArphffilgS~~GHOR
Ambassadeur du Sénégal

ROME
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Rome, le 20 .Avril 1972

Excellence,

J'ai l'honneur de vous accuser réception de votre lettre de ce jour et
rédigée comme suit:

"J'ai l'hçnneur de me référer à l'J"ccord entre La République du Sénégal et
la République Italienne relatif au transport aérien signé aujourd'hui à Rome pour

vous communiquer que le Gouvern8ment de ln Ré~ublique Italienne, dans l'attente
de l'accomplissement de la procédure prévue à l'Article 19, demande que les seryices
prévus dans le dit Accord puissent être exploités, à titre provisoire, à partir de
ce jour.

Je vous prie de bien vouloir me faire part, Excellence, de l'accord du
Gouvernement de la République du Sénégal sur ce qui précède".

J'ai l'honneur de vous faire connaître que le Gouvern~ment de la République
du Sénégal donne son accord sur le contenu et les termes de cette lettre.

Je saisis cette occasbn pour vous renouveler, Excellence, les assurances de
ma très haute considération.

Monsieur Sebastiano VINCELLI
Sous-Secrétaire d'Etat aux transports et à l'Aviation Civile

ROME
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